
 

RÈGLEMENT DU CONCOURS 

VOUS POURRIEZ GAGNER 5 000 $ EN ARGENT 

Aucun achat nécessaire pour participer.  Il y a deux façons de participer : 

• Contacter un courtier d'assurance AXA et demander une soumission pour une nouvelle police 

d'assurance automobile ou habitation d'ici le 28 février 2011 à 17 h. 

OU 

• Écrire un texte d'environ 50 mots décrivant les raisons pour lesquelles vous désirez vous inscrire 

au concours. Le texte doit être expédié par la poste à l'adresse suivante 2020 rue University, 

bureau 700, Montréal (Québec) H3A 2A5 au plus tard le 28 février 2011 à 17 h à l'attention du 

Service du Marketing; l'oblitération postale faisant preuve de la date d'expédition. 

Le concours « GAGNEZ 5000$ EN ARGENT » (le « concours ») est tenu par AXA Assurances Inc. (« AXA 

») et se déroule du 1er mars 2010 à 8 h au 28 février 2011 à 17 h (la « période de concours »), heure limite 

de participation. 

POUR ÊTRE ADMISSIBLE 

Le concours s’adresse à tout résident du Québec, âgés de 18 ans et plus, qui aura demandé une 

soumission pour une nouvelle police d’assurance automobile ou habitation auprès d’un courtier d’assurance 

de AXA durant la période de concours, à l’exception des employés, représentants, agents et courtiers de 

AXA, de ses filiales, de ses agences de publicité et de promotion, des fournisseurs de prix, de matériel ou 

de services utilisés dans le cadre de ce concours ou de tout autre intervenant directement relié à la tenue de 

ce concours, ainsi que des membres de leur famille immédiate (frères, sœurs, enfants, père, mère), leur 

conjoint légal ou de fait, et les personnes avec qui ils sont domiciliés. 

 
POUR PARTICIPER 

Pour participer, il suffit de contacter un courtier d’assurance AXA et de demander une soumission pour une 

nouvelle police d’assurance automobile ou habitation ou d’écrire un texte d’environ 50 mots décrivant les 

raisons pour lesquelles le participant désire s’inscrire au concours. Le texte doit être expédié par la poste à 

l’adresse suivante 2020, rue University, bureau 700 à Montréal, Québec, H3A 2A5 au plus tard le 28 février 

2011 à 17 h 00 à l’attention du Service du Marketing; l'oblitération postale faisant preuve de la date 

d’expédition.  Limite d’une participation par adresse postale. 



Toutes les nouvelles soumissions automobiles et habitations entrées dans les systèmes informatiques du 

courtier d’assurance AXA durant la période du concours seront extraites. 

Pour toutes les soumissions qui ne seront pas entrées dans les systèmes informatiques, les coupons 

concernant le concours sont complétés par un courtier AXA lors de chaque soumission. 

LE PRIX 

Le prix offert correspond à un chèque de 5 000 $. 

LE TIRAGE 

Le prix sera attribué par un tirage au sort effectué le 21 mars 2011 à 16 h 00 dans les locaux de AXA 

Assurances Inc., situés au 2020, rue University, bureau 700 à Montréal, Québec, H3A 2A5. Une soumission 

d’assurance sera tirée au hasard parmi toutes les nouvelles soumissions d’assurance automobile et 

habitation qui remplissent les critères de participation. 

La personne sélectionnée sera avisée par téléphone ou par courrier recommandé. 

Le prix doit être réclamé avant le 21 avril 2011, 16 h au 2020, rue University, bureau 700 à Montréal, 

Québec ou dans les locaux d’un courtier représentant AXA. AXA se réserve également le droit d’expédier le 

prix au gagnant. 

Afin d’être déclarée gagnante, toute personne sélec tionnée devra : 

1. Avoir pu être rejointe par téléphone par AXA ou un de ses représentants dans les 30 jours 

suivants le tirage;  

2. Répondre correctement, sans aide et dans un temps limité, à une question d’habileté 

mathématique posée au téléphone par AXA ou un de ses représentants. 

Dans l’éventualité où une personne ne se conforme pas aux exigences du présent règlement ou s’avère 

autrement non admissible à gagner le prix, elle sera disqualifiée et une autre sélection au hasard sera 

effectuée pour le prix, et ce, jusqu’à ce qu’une personne sélectionnée puisse être déclarée gagnante. 

 
RÈGLES GÉNÉRALES 

Toute réclamation de prix sera sujette à vérification par AXA. La décision de AXA à cet effet est finale et 

sans appel. 

Le prix devra être accepté tel que décerné et ne pourra en aucune circonstance être transféré à une autre 

personne, substitué à un autre prix ou échangé en totalité ou en partie pour une somme d’argent, sous 

réserve de ce qui est prévu au paragraphe suivant. 

Dans l’éventualité où, pour des raisons hors de son contrôle et non reliées au gagnant, AXA ne pouvait 

attribuer le prix ou une portion du prix tel que décrit au présent règlement, AXA s’engage à attribuer un prix 



ou une portion de prix de même nature et de valeur équivalente ou, à son entière discrétion, la valeur du 

prix indiquée au présent règlement, ou de la portion du prix, en argent. 

En participant à ce concours, toute personne gagnante autorise AXA à utiliser, si requis, son nom, sa 

photographie, son image, son lieu de résidence, sa voix et/ou ses déclarations relatives à son prix à des fins 

publicitaires, et ce, sans aucune forme de rémunération. 

AXA se réserve le droit, à son entière discrétion, sous réserve de l’approbation de la Régie des alcools, des 

courses et des jeux du Québec, d’annuler, de terminer ou de suspendre le concours dans son entier dans 

l’éventualité où il se manifeste un évènement ou une cause hors du contrôle de AXA pouvant corrompre ou 

affecter l’administration, la sécurité, l’impartialité ou le déroulement normal du concours. 

Un différend quant à l’organisation ou à la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis à la Régie 

des alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché. Un différend quant à l’attribution d’un prix peut 

être soumis à la Régie uniquement aux fins d’une intervention pour tenter de le régler. 

AXA utilisera les renseignements personnels fournis dans les coupons de participation à des fins 

d’administration de ce concours, mais pourra également conserver et utiliser ces renseignements afin de 

pouvoir occasionnellement faire parvenir aux participants au concours, directement et/ou par l’intermédiaire 

de ses courtiers, de l’information relative à ses produits et services. Si vous ne désirez pas recevoir ce 

genre d’information, veuillez communiquer avec le directeur responsable de l’accès à l’information de AXA 

Assurances Inc. au 2020, rue University, bureau 700, Montréal, Québec, H3A 2A5 pour l’en informer. 

 


